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Société de Tir de la Plaine de l'Ain – STPA

Siège social : Maison de Ville - 01800 PEROUGES

Lieu d’activité : 336 Chemin de l’Ecopole - 01800 PEROUGES

 S.T.P.A
REGLEMENT INTERIEUR
TITRE 1 : LES MEMBRES
Article 1er : Adhésion
Pour devenir membre de la STPA, il faut :
· Remplir la fiche d'inscription préalable sur liste d'attente.

· Fournir :

· Fiche d'inscription

· Photo d'identité récente 

· Copie recto verso de la CNI valide

· Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du tir sportif

· Justificatif de domicile

· Pour les mineurs : autorisation parentale + CNI des parents recto verso

· Passer un entretien avec un membre du Comité Directeur qui donnera son avis.
Conditions particulières :
· En cas d’Inscription au fichier FINIADA → la licence sera invalidée et /ou ne sera pas renouvelée.

Toute somme versée est alors non remboursable.

· L'adhésion est soumise à l'approbation du Président sans appel et sans justification 
· Le nombre d'adhérents peut être limité par le Comité Directeur pour raisons techniques et/ou de formation 

· La gestion informatisée des données est conforme au RGPD (droit d'accès et modification sur demande par courriel ou courrier à la STPA).

· Pour les membres des Forces de l’Ordre, une convention particulière est prévue conformément aux dispositions des articles R 312-23 et R 411-3-1 du Code de la Sécurité Intérieure et dans les conditions fixées par l’arrêté du 17 septembre 2024 relatif aux modalités d'utilisation des armes individuelles des fonctionnaires de Police dans les stands de tir sportif.
Article 2 : Cotisations
Comme défini à l'Article 3 des statuts de la STPA, le Comité directeur fixera annuellement au plus tard le 1er septembre de chaque année les tarifs et cotisations suivantes, qui seront communiqués par mail et affichage au Club House et site Web.

Les cotisations sont modulées selon l'âge :
· Droit d'entrée :

· Adulte

· Moins de 20 ans

· Gratuit pour les -15 ans domiciliés à PEROUGES

· Licence :

· Enfant (-14 ans)

· Jeune (de 14 ans à 19 ans)

· Adulte (20-60 ans)

· Adulte (+60 ans)

· Conjoint à la même adresse

Modalités de paiement :
· Avant le 1er septembre de chaque année
· Par virement bancaire 
Cas particuliers :
· Membres en 2ème club :

· Fournir la licence en cours.

· Invités non licenciés FF Tir :

· Limite : 2 séances/an.

· Tarif à la journée fixé annuellement par le Comité Directeur 
· Interdiction d'usage d'une arme personnelle (sauf dérogation professionnelle).

· L’utilisation de l’arme du membre de la STPA s’effectue sous sa surveillance constante

· Invités licenciés FF Tir :

· Limite : 1 séance / an.

· Tarif à la journée fixé annuellement par le Comité Directeur 
Article 3 : Engagement
Les membres et invités doivent respecter les statuts et règlements de :

· La STPA

· Le Comité Départemental

· La Ligue

· La FF Tir.
Article 4 : Usage du stand

· Respect strict de la législation en vigueur sur les armes par tous les membres.

· Acquisition des armes est soumise à déclaration ou autorisation de détention selon la catégorie.

· Les demandes de détention ou renouvellement sont soumises à l'avis du Président.

· La pratique régulière requise pour armes soumises à autorisation et y compris pour les armes de catégorie C nécessite : pour tous les membres 6 présences/an dont un tir de contrôle et pour la première demande d’autorisation, 3 tirs de contrôle validés espacés de 2 mois minimum.

· A l’exception des Forces de l’Ordre et des Militaires en activité faisant l’objet d’un protocole spécifique validé annuellement par le Bureau, La formation obligatoire pour les nouveaux membres nécessite : 12 séances + examen Questionnaire de Contrôle des Connaissances (QCC) + validation cible blanche, 
· L’Autorisation d'acquisition d'armes catégorie B est accordée si le membre comptabilise : 12 séances validées + 6 mois de présence.

· Toute demande de formation doit être validée par le Président et payée, sauf avis contraire du Comité Directeur.

· Le Non-respect des obligations entraine un avis défavorable du Président pour acquisition des armes.

· Le fait de ne pas s’être soumis à ces obligations (sauf certificat médical établissant un cas de force majeure ou sur attestation de l’employeur établissant un impératif professionnel) entrainera la rédaction de l’avis préalable suivant : « Ne pratique pas régulièrement le tir sportif ». 

· Il est souhaité que les membres puissent participer aux activités et à l'entretien du club en fonction de leurs disponibilités et compétences.

· Les modalités de formation initiale pour être autonome sur les pas de tir, y compris l’accès aux armes de prêts de l’association seront précisées suivant annexes jointes au règlement intérieur 
· Pour les licenciés non titulaires d'autorisation de détention de catégorie B délivrée par la Préfecture : 
Lors de l'achat de munitions catégorie B au club, les munitions non tirées sur place doivent être ramenées au club house pour une utilisation ultérieure ;

Munitions concernées : Percussion centrale cal 9 mm; 38 SP ou WC; 357 mag; 45 ACP ; 

Les étuis étant également classés, il n'est pas autorisé de les détenir. 

Cela ne concerne pas les cartouches de 22 lr. 

· Pour les licenciés titulaires d’une autorisation de détention de catégorie B délivrée par la Préfecture : 
Ils ne peuvent détenir et transporter que les munitions correspondant aux calibres détenus. 

· Article 5 : Badge

· Port du badge obligatoire dans l'enceinte de la STPA.

· Perte/vol/détérioration → remplacement aux frais du tireur.

· Signaler immédiatement toute perte ou vol pour désactivation du badge.

Article 6 : Horaires et accès

· Passage obligatoire des membres auprès des permanents présents au clubhouse avant de badger et d’accéder aux stands.

· Horaires d’ouverture du stand :

· Dimanche : 9h - 12h

· Lundi, mercredi : 14h - 18h (selon conditions de visibilité)
· Samedi : 9h - 18h (matin réservé aux compétiteurs et nouveaux adhérents en formation et aux séances de perfectionnement encadrées sur demande)

· Jours fériés (sauf Noël et Jour de l'An) : pour un lundi ou mercredi férié, mêmes horaires qu’un lundi ou mercredi et pour les autres jours fériés, même horaires que le dimanche.

· Les accès aux pas de tir peuvent être élargis selon la disponibilité des encadrants 
· Fermeture des stands par un membre du Comité Directeur, un encadrant ou un membre bénévole.

· Le club est fermé lors des Assemblées Générales.

· Fermeture ou modification des horaires possible selon besoin (compétitions, travaux...) avec information préalable des membres par courriel ou par voie d’affichage.
Article 7 : Sécurité

· Tir autorisé uniquement en présence d’au moins deux adultes pour l’ensemble des pas de tir.
TITRE 2 : LES INSTALLATIONS

Article 8 : Pas de tir et installations

Le Comité Directeur déterminera les règles d’utilisation de chacun des pas de tir et de leurs installations, et fixera les conditions dans lesquelles le tir pourra se pratiquer (CF articles 15 et suivants du présent règlement intérieur et annexes spécifiques).
Article 9 : Espaces communs extérieurs

Le Comité Directeur déterminera les règles et conditions d’utilisation des espaces communs extérieurs, notamment :

· Parking et parking PMR
· Zone de convivialité / Club-House

· Espace de détente en avant des stands

TITRE 3 : LES RAPPELS DE SÉCURITÉ

Article 10 : Règles générales

Toutes les règles élémentaires de sécurité doivent être appliquées scrupuleusement aux pas de tir et à l'intérieur des stands. Tout sociétaire est invité à être très vigilant et a l'obligation de faire respecter les règles de sécurité autour de lui. Ces règles applicables sont celles de la FFTIR, affichées sur tous les pas de tir.
Le non-respect des règles exposées ci-après entraine l’ouverture d’une procédure disciplinaire
Article 11 : Accueil des invités

Les sociétaires souhaitant inviter des personnes doivent obtenir l'autorisation préalable du Président ou d’un membre du Comité Directeur en cas d’empêchement (FINIADA pour ceux qui voudraient tirer ou non) en se présentant impérativement au club house avant tout accès au reste des installations.

L’association désignera les personnes habilitées à effectuer ce contrôle et à délivrer un badge d’accès aux pas de tir. 
· Les invités licenciés FF Tir doivent signaler leur présence et obtenir un badge d’accès aux pas de tir.

· Les invités non licenciés doivent être encadrés par le sociétaire qui les invite.

· L'accès est limité aux horaires d’ouverture des stands.

En cas de non-respect, des sanctions peuvent être appliquées (avertissement et en cas de récidive, une procédure disciplinaire sera engagée).
Article 12 :
Seuls les sociétaires à jour de leur cotisation et porteurs du badge et d'une licence F.F. Tir valide peuvent accéder aux entraînements. Le badge et la carte du club de l'année en cours sont obligatoires. Tout manquement entraîne un refus d'accès. Les membres doivent présenter leur licence valable pour la saison sportive en cas de contrôle.
Article 13 :
Seules les armes et tirs conformes aux règlements de la F.F. Tir et du stand sont autorisés. L'utilisation d'armes ou de munitions non autorisées entraîne l’ouverture d’une procédure disciplinaire. 
· Stand 10 m : les armes à air comprimé sont limitées à une puissance maximale de 7,5 joules.
· Stand 25m : armes de poing tous calibres, armes d’épaule courtes P.C.C. (22LR, 9x19mm, .45ACP), chargeurs limités à 5 coups maximum.

· Stand 50m : armes d'épaule (sauf cal. 12, 16, 20, etc avec enregistrement au club pour 10 coups max.de réglage (slug ou balle obligatoire), revolver à poudre noire, pistolet libre 22LR, matériel de T.S.V. (avec présence du moniteur), armes de poing "silhouette métallique" sur autorisation du Bureau, chargeurs limités à 5 coups maximum (sauf entraînement TAR et TSV).

Stand 100m : armes d'épaule tous calibres (sauf cal. 12, 16 etc.), armes de poing "silhouette métallique" sur autorisation du Bureau, chargeurs limités à 5 coups maximum (sauf entrainement TAR).

Le rechargement des munitions est autorisé uniquement pour soi-même « à partir d’éléments obtenus de manière licite » (Art R311-1-III-7° §a) du Code de la Sécurité Intérieure) 
La fabrication de munitions pour les autres est interdite

Le nettoyage des armes est toléré sur les pas de tir sous réserve du respect des règles de sécurité préconisées par la Fédération Française de TIR. 
Article 14 :
Les armes doivent être mises en sécurité et rangées dans leur étui de transport avant de quitter le pas de tir.
Article 15 :
Dans l’enceinte du stand, Interdiction de circuler avec une arme visible ou dans un holster (sauf autorisation professionnelle dans le cadre d’une séance particulière réservée aux Forces de l’Ordre et par ailleurs pour les compétitions de TSV), de simuler un tir en dehors de la direction des cibles, de viser une personne, un animal ou un objet, ainsi que de tirer sur des cibles de forme humanoïde.
Article 16 :
Manipuler sur le pas de tir une arme appartenant à un tiers est interdit sans son accord. L'association décline toute responsabilité sur les armes personnelles.
Sur tous les stands, il est rappelé que :

-Le verrou de pontet n’est pas un organe de sécurité 

-Il est interdit de changer de poste de tir avec une arme en mains.

-Il est interdit de toucher aux armes même mises en sécurité avec un drapeau ou de s’approcher des pas de tir pour quelque raison que ce soit, lorsque les avertisseurs sonores sont activés.

Article 17 :
L'accès au stand est interdit aux animaux de compagnie et aux personnes en état d'excitation ou d'ébriété.
La vente et/ou consommation d’alcool y est interdite durant les horaires d’ouverture des stands.

Il est interdit de fumer sur les pas de tir, y compris la cigarette électronique.
Article 18 :
Le port de protections auditives et de protections oculaires est obligatoire sur tous les pas de tir de la STPA.
TITRE 4 : LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE
Article 19 :
Les situations suivantes feront l'objet d'une procédure disciplinaire :

• Tout manquement aux règlements des Fédérations auxquelles le Club est affilié, aux règles du club. • Tout manquement aux règles essentielles de la sécurité. • Tout comportement pouvant porter préjudice à la moralité de l'Association, et/ou à son image. • Tout non-respect du présent règlement et des dispositions statutaires et réglementaires de l'association et de manière générale tout comportement portant atteinte de manière préjudiciable à la pratique du tir sportif et à la tranquillité de ses licenciés. 

Article 20 :
Tout membre, qui constate ou est témoin d'un manquement aux règles essentielles des règles de sécurité, en avise immédiatement un membre du CD. Ce dernier doit intervenir auprès du ou des tireurs responsable(s) de l'incident ou du manquement. Ces derniers doivent impérativement obtempérer aux ordres du membre du CD. En cas de refus ou de poursuite de l'infraction, le membre du CD a le pouvoir d'exclure du stand la (ou les) personne(s) incriminée(s). Le membre du CD est tenu alors de réaliser un rapport écrit au Comité Directeur de l’association.
Article 21 :
Les poursuites disciplinaires sont engagées par le Président de l’association. En cas d'empêchement ou d'absence de ce dernier, l'action sera engagée par le Vice-président ou l’un des vice-présidents.
Article 22 :
Au sein du Comité Directeur, il est institué une Commission de Discipline.

Cet organe est investi du pouvoir disciplinaire à l'égard des membres licenciés et inscrits auprès de la société.
Article 23 :
La Commission de Discipline est composée de 3 membres titulaires et de 2 suppléants. Les titulaires sont désignés par le Comité Directeur, parmi ses membres. Les suppléants peuvent être choisis parmi les adhérents de l’association en raison de leurs compétences.

Compte tenu de leur rôle dévolu par les textes législatifs, réglementaires et les statuts, le Président et le Vice-Président de l’association ne peuvent être membres de la Commission.

Le Comité Directeur désigne le président de la Commission.

La durée du mandat est fixée à 4 ans.

En cas d'absence ou d'empêchement définitif du président de la commission, la présidence de l'organe disciplinaire est assurée par le membre le plus ancien. Lorsque l'empêchement définitif d'un membre est constaté, un nouveau membre est désigné pour la durée du mandat restant à courir.
Article 24 :
La Commission se réunit sur convocation de son président ou par une personne spécialement mandatée à cet effet par le président de la commission.

Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées par une personne désignée par la commission disciplinaire, sur proposition de son président et qui peut ne pas appartenir à cette instance.

Les membres de la commission de discipline ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt direct ou indirect à l'affaire.
Article 25 :
Les membres de la commission de discipline et le secrétaire de séance sont astreints à une obligation de confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions.

Toute infraction à cette disposition entraîne la cessation des pouvoirs du membre de l'organe disciplinaire ou du secrétaire de séance
Article 26 :
Il est désigné par la commission de discipline une ou plusieurs personnes chargées de l'instruction.

Ces personnes ne peuvent avoir un intérêt direct ou indirect à l'affaire ni siéger dans la commission de discipline saisie de l'affaire qu'elles ont instruite.

Elles sont astreintes à une obligation de confidentialité pour tous les faits, actes et informations dont elles ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions.

Toute infraction à cette disposition est sanctionnée par le Comité Directeur par la déchéance de leurs fonctions d'instructeur.

Elles reçoivent délégation du président de l’association pour toutes les correspondances relatives à l'instruction des affaires.

Le représentant chargé de l'instruction établit au vu des éléments du dossier, dans un délai d'un mois à compter de sa saisine, un rapport qu'il adresse à l'organe disciplinaire. Il n'a pas compétence pour clore de lui-même une affaire.
Article 27 :

Le licencié faisant l'objet d'une procédure disciplinaire, accompagné le cas échéant des personnes investies de l'autorité parentale, est convoqué par le président de la commission de discipline devant l'organe disciplinaire, par l'envoi d'un document énonçant les griefs retenus sous forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception par le destinataire tels que la remise en mains propres avec décharge, quinze jours au moins avant la date de la séance.

Le licencié, faisant l'objet d'une procédure disciplinaire, peut solliciter un membre de l’association pour l'aider et l'accompagner dans sa défense. Il est tenu d'informer le Président de la commission de discipline de son intention et de communiquer les coordonnées de la personne.
Article 28 :
L'intéressé peut consulter, avant la séance, le rapport et l'intégralité du dossier.

Il peut demander que soient entendues les personnes de son choix, dont il communique les noms huit jours au moins avant la réunion de la commission.

En cas demandes abusives, le président de la commission peut refuser les demandes d'audition.

Article 29 :

Le membre chargé de l'instruction présente oralement son rapport.

Le président de la commission de discipline peut faire entendre par celle-ci toute personne dont l'audition lui paraît utile. Si une telle audition est décidée, le président de la commission en informe l'intéressé avant la séance.

L'intéressé est invité à prendre la parole en dernier.

Article 30 :

La commission de discipline délibère à huis clos, hors de la présence de l'intéressé, des personnes entendues à l'audience et du représentant chargé de l'instruction.
Article 31 :

La commission de discipline statue par une décision motivée.

La décision est signée par le Président et le Secrétaire de la commission.

Elle est aussitôt notifiée par lettre recommandée avec AR adressée à l'intéressé 
TITRE 5 : LES SANCTIONS

Article 32 : Suspension et sanctions disciplinaires

Pendant la durée de l'instruction d'une affaire, la commission de discipline peut prononcer la suspension temporaire d'accès aux stands de tir.

Les sanctions applicables sont les suivantes :

· Avertissement verbal, consigné sur un registre.

· En cas de récidive après un premier avertissement verbal :

· Avertissement écrit, consigné sur un registre.

· Obligation de repasser le QCM.

· Désactivation du badge et interdiction d'accès aux stands de tir jusqu'à obtention du QCM.

· Retour au stand de 10m uniquement.

· Exclusion définitive du club.

L'interdiction d'accès est prononcée pour une durée déterminée par la commission de discipline, en fonction de la gravité des faits reprochés.
Article 33 : Modalités de l'exclusion

L'exclusion d'un membre doit être prononcée à la majorité absolue des voix de la commission de discipline.

En cas d'absence non justifiée du membre concerné, sans transmission préalable d'une justification écrite par lettre recommandée avec accusé de réception (AR) adressée au Président de la commission, l'exclusion pourra être prononcée d'office.
Article 34 : Conséquences financières de l'exclusion

Un membre exclu du club ne peut prétendre à aucun remboursement, même partiel, des frais d'adhésion ou de cotisation.
Article 35 : Exécution des sanctions et obligations

La commission de discipline fixe la date d'entrée en vigueur des sanctions et leurs modalités d'exécution.

Indépendamment de la sanction prononcée, l'intéressé pourra être tenu de rembourser toute dégradation causée.

Le Président de l’association est chargé de l'application des décisions de la commission de discipline et doit informer le CDTA ainsi que la Ligue de tir du Lyonnais.

Clause de non-renouvellement de licence

Le Président se réserve le droit de ne pas renouveler la licence d’un membre, sans obligation de justification, même en l'absence de faute. Cette disposition met fin à toute reconduction tacite de l'adhésion.

TITRE 6 : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Outre les dispositions des Statuts de la STPA, il est prévu : 
Article 36 : Modalités et fonctionnement

Les questions diverses doivent être formulées par écrit et adressées au domicile du Président au moins quinze jours avant la date de l’Assemblée Générale pour être inscrites à l’ordre du jour.

TITRE 7 : LE COMITÉ DIRECTEUR

Outre les dispositions des Statuts de la STPA, il est prévu : 

Article 37 : Rôle et composition

Le Comité Directeur est régi par les articles 9 à 13 des Statuts. Il assure le fonctionnement de l’association entre les Assemblées Générales et représente l’Association dans les actes de la vie civile.

Il est responsable de la création des commissions spécialisées nécessaires aux activités de l’association.

Élections et composition

· En cas d’égalité, est déclaré élu le candidat ayant le plus d’ancienneté dans l’association.
TITRE 8 : LE BUREAU

Outre les dispositions des Statuts de la STPA, il est prévu : 

Article 38 : Composition et responsabilités

Le Bureau est l’organe permanent de la STPA. Il est composé des membres suivants :

· Président
· Un ou plusieurs Vice-Présidents
· Un Secrétaire et un Secrétaire adjoint
· Un Trésorier et un Trésorier adjoint
Rôle du Président et des Vice-Présidents
En cas d’indisponibilité temporaire ou d force majeure du Président, ses fonctions sont assurées par le ou les Vice-Présidents, sous le contrôle du Comité Directeur..
Rôle du Secrétaire

Le Secrétaire adjoint assiste et supplée le Secrétaire en cas d’empêchement ou de force majeure
Rôle du Trésorier

· Il effectue les paiements.

· Il perçoit les sommes dues cotisations à l’association et encaisse les cotisations.

Le Trésorier adjoint assiste et supplée le Trésorier en cas d’empêchement ou de force majeure.
TITRE 9 : LA COMMISSION « ENVIRONNEMENT »

Article 39 : Missions

Cette commission, composée d'au moins deux membres légitimes, a pour mission de :

· S’assurer que les activités de l’association respectent les exigences réglementaires et législatives en matière environnementale.

· Proposer des dispositions techniques et organisationnelles pour assurer la conformité.

· Vérifier la bonne application des mesures environnementales.

L’Association favorise l'utilisation des courriers électroniques après communication d’une adresse valide.
TITRE 10 : LES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 40 : Le Club-House

Le Club-House est ouvert en fonction des disponibilités des bénévoles volontaires et accrédités par le Comité Directeur. Ses activités sont précisées en annexes spécifiques révisables sur simple avis du Comité Directeur.

Article 41 : Le Directeur du Tir

Le Directeur du Tir est nommé et révoqué discrétionnairement par le Bureau. Il est responsable de :

· L’organisation des entraînements, matchs et concours.

· La sélection des tireurs et la composition des équipes.

· L’amélioration des performances sportives

Article 42 : Matériel mis à disposition des membres

L’Association prête du matériel sous conditions précisées en annexes spécifiques, notamment :

· Responsabilité de l’emprunteur pour l’entretien et l’utilisation des armes.

· Frais de remise en état en cas de détérioration.

· Caution et participation financière éventuelle
L’Association loue des armes du club, sous conditions précisées en annexes spécifiques.
Article 43 : Aides sportives

Les aides sportives sont allouées aux compétiteurs selon le budget défini en début de saison par le Comité Directeur. Elles couvrent principalement :

· Les frais d’inscription aux compétitions.

· Les frais de déplacement pour les membres licenciés inscrits en 1er Club.

TITRE 11 : L’APPLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Article 44 : Respect du règlement
L'usage des stands suppose la stricte observation du présent règlement. Tout incident ou difficulté non prévue sera porté à la connaissance du Président sans délai et sera tranché souverainement par le Comité Directeur.

Article 45 : Engagement des membres
Tout membre ou candidat à l’adhésion et à son renouvellement reconnaît avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur et s’engage à se tenir informé des mises à jour.
Article 46 : Acceptation du règlement
L’adhésion à l’Association implique l’acceptation sans réserve du présent règlement et engage chaque membre à en prendre connaissance soit sur le site internet de l’Association, soit sur le tableau d’affichage situé au clubhouse.

Règlement intérieur modifié et mis à jour par les membres du Bureau et adopté par le  Comité Directeur 
Fait à PEROUGES, le …

Le Président : M. Stéphane GILIBERT

Le Secrétaire : M. Bruno ROUVIER
ANNEXE N° 1
REGLES ET PRATIQUES DU FUN TIR TSV 

Fun Tir

L'accès à cette discipline se fera uniquement avec la présence d'un moniteur TSV diplômé FFT.

Auront accès  à cette discipline les membres du bureau, les cadres techniques et les compétiteurs niveau régional.

Les autres tireurs pourront faire une demande de participation sous réserve d'un tir de contrôle de 10 cartouches à 25 m. Ce tir de 10 coups devra obtenir un score minimum de 70 points ( sur un max de 100 points). Le tir se fera à  bras franc ou à deux mains sur une cible C50 avec un pistolet utilisable en TSV.

Une grosse partie de la réglementation TSV / IPSC sera applicable en Fun tir comme le port de protections auditives et oculaires. Pas de tenues vestimentaires de type militaire.

L'accès sera donc uniquement réservé aux membres FFT.

Les tir de découverte ou d'essai dans les installations TSV / Fun tir pour de futurs licenciés, membre de la famille... ne sont pas autorisés. Ils se feront uniquement dans les installations munies de pare-balles ( 25, 50 et 100 m).

tir sportif de vitesse

OBJET

Sous certaines conditions, la section TSV rassemble les tireurs sportifs de la STPA désireux de pratiquer la compétition dans la discipline officielle TSV de la FFTir.

AFFILIATION

La pratique du TSV est, conformément au règlement sportif en vigueur au sein de la FFT, exclusivement sportive et débouche OBLIGATOIREMENT pour chaque membre de la section sur la compétition.

COMPOSITION ET ADMINISTRATION

La section TSV est composée d'un responsable administratif, éventuellement d'un collège de moniteurs et de tireurs.

--- Responsable administratif
le responsable administratif est nommé par le président de la STPA et est obligatoirement membre du corps des moniteurs de TSV de la FFT.

Ses responsabilités sont:

- représenter la section auprès des membres et du comité directeur de la STPA.

- représenter le club pour cette discipline auprès des instances fédérales et des autres clubs agréés à la pratique du TSV.

- faire respecter le présent règlement par les membres de la section.

- statuer sur les inscriptions des tireurs aux différentes compétitions nationales et internationales ainsi qu'aux stages fédéraux en fonction du niveau technique de chacun.

- émettre un avis technique et/ou demander des sanctions au conseil de discipline du club en cas de manquement grave aux règles de sécurité, au présent règlement ou règlement IPSC en vigueur. Dans le cas d'une simple radiation de la section TSV, seul le responsable administratif est décideur.

--- Collège des moniteurs
Les moniteurs TSV sont diplômés de la FFT et doivent participer aux stages de recyclage de la FFT.

Ils encadrent les séances et mettent en place un programme d'entrainement. Le comportement et l'attitude des moniteurs doivent être exemplaires.

ils participent à l'organisation de concours.

Tout tireur TSV  qui satisfait aux conditions de la FFT peut déposer sa candidature pour suivre les stages arbitrage et monitorat. Celle-ci sera examinée par le collège des moniteurs qui donnera son avis au responsable administratif. La décision revient à ce dernier.

Le collège se réunira une fois par an pour faire le bilan de la saison.

---Tireurs

L'accès à la section TSV est soumise à l'approbation du RA de la section.

Tout nouveau membre de la section est "stagiaire" et son adhésion à la section est récusable jusqu'à sa premier participation à une compétition officielle.

Tout tireur sportif licencié à la STPA peut postuler à devenir stagiaire dans la section et sera soumis à des tests de tir et de securité d'un niveau supérieur à celui demandé pour le Fun tir.

Les stagiaires et les membres compétiteurs participent à la vie de la section et du club ( entretien des installations et du matériel).

Les membres de la section doivent participer régulièrement  aux compétitions ( au moins une compétition niveau 3 et des compétitions amicales niveau 1 et 2).

Suivant sa capacité d'accueil la section TSV pourra accueillir des membres en deuxième club ou des mutations en premier club ayant déjà eu une formation dans un autre club homologué. Ces tireurs devront obligatoirement fournir un justificatif de participation à des compétitions sur l'année encourue et seront soumis à un test de tir et de sécurité.

 Les tir de découverte ou d'essai dans les installations TSV / Fun tir pour de futurs licenciés, membre de la famille... ne sont pas autorisés. Ils se feront uniquement dans les installations munies de pare-balles ( 25, 50 et 100 m).

RADIATION de la SECTION

La radiation de la section est encourue pour tout manquement aux règles de sécurité, pour comportement anti sportif ( voir règlement IPSC ), pour la non assiduité aux entrainements et aux compétitions. Dans certains cas une radiation totale de la STPA est possible.

MODIFICATION DU REGLEMENT

Le règlement est approuvé à la majorité des membres du bureau de la STPA et peut être modifié à la demande par le président de la STPA ou Le RA de la section.

Le règlement doit être émargé par les tireurs concernés après en avoir pris connaissance et accepté les conditions.

NOM:

PRENOM:

DATE:

SIGNATURE:
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